
         ENGAGEMENT ORGANISATEUR 
POUR UNE RESERVATION, L’ORGANISATEUR DU GROUPE DOIT IMPERATIVEMENT SIGNER LE 
TEXTE SUIVANT ET S’ENGAGER A LE DIFFUSER AUX PARTICIPANTS. CE DOCUMENT AINSI 
COMPLETE ET RENVOYE PAR FAX AU +32-(0)2.333.38.39 VALIDERA VOTRE RESERVATION. 

GROUPE : NBRE PLONGEURS :  
DATE 1ERE PLONGEE : Lu-Ma-Me-Je-Ve-Sa-Di   .…/.…/20... HEURE DE MISE A L’EAU : …. H 
NBRE de PERSONNES SOUHAITANT MANGER SUR PLACE : ….. A QUELLE HEURE :  ….. H ….. 
DATE 2NDE PLONGEE : Lu-Ma-Me-Je-Ve-Sa-Di  ..... /..... / 20... HEURE DE MISE A L’EAU : ….H 
DATE 3ème PLONGEE : Lu-Ma-Me-Je-Ve-Sa-Di  …. /…. / 20… HEURE DE MISE A L’EAU : ….H 
DATE 4ème PLONGEE : Lu-Ma-Me-Je-Ve-Sa-Di  …. /…. / 20… HEURE DE MISE A L’EAU : ….H 
 
 
1-  Le nombre de places réservées doit être respecté. Nous ferons notre possible pour permettre aux participants non prévus de 

plonger mais sous réserve des places disponibles. Dans le cas contraire, soit un nombre plus petit de participants que le nombre 
réservé, nous compterons pour le groupe 1,00€ par plongeur manquant. 

2-  Le parking est à DROITE du rond-point en venant de l’autoroute (250 places, gratuit, seule possibilité pour les caravanes et les 
« mobiles home » qui n’ont pas accès sur le parking autour du bâtiment). 

3-  Par mesure de sécurité, les enfants de moins 12 ans n’ont accès ni à la piscine ni au bâtiment (accès au restaurant 
autorisé si accompagné). Attention, il ne sera pas fait d’exception ! Une carte d’identité prouvant leur âge peut être 
demandé pour justifier l’accès. 

4-  Par mesure d’hygiène, les animaux domestiques n’ont pas accès au bâtiment. 
5-  La présence du groupe est souhaitée une heure avant la mise à l’eau. Attention, la grille du complexe NEMO33 ne s’ouvre qu’à 

10h00 les samedis, dimanches et jours fériés et à 12h00 du lundi au vendredi (veuillez vérifier nos horaires d’hiver et d’été sur 
notre site web). La vérification des documents doit être terminée 30 minutes avant la mise à l’eau. 

6-  La preuve officielle des brevets (carte ou carnet de certification) et une pièce d’identité sont INDISPENSABLES pour plonger. 
7-  Les plongeurs non brevetés du système CMAS (LIFRAS, NELOS, FFESSM, VVW) ou sans preuve de brevet peuvent accéder 

uniquement accompagnés de Niv4, 4*CMAS, au prix de  30€. Ils seront strictement limités à 5m de profondeur (un NIV4, 
4*CMAS par élève). 

8-  Les plongeurs non brevetés des autres fédérations PADI, NAUI, IDEA, IDD, SSI…(brevet en dessous de OW ou assimilé) peuvent 
accéder au prix de 30€, uniquement accompagnés d’un instructeur limité à 5m (un instructeur pour 2 élèves). 

9-  Si les plongeurs ne sont pas assurés, ils peuvent plonger A LEUR PROPRE RISQUE. NEMO33 ne vend pas d’assurance ! 
10- Les prix d’entrée sont sujets à modification. La réservation vous garantit un nombre de places d’entrée mais ne vous confirme pas 

un prix. Veuillez consulter le site internet pour connaître les dernières décisions en la matière. 
11- Tous les paiements à NEMO33 se font en espèces (cash), par Bancontact, ou par carte de crédit.  
12- N’oubliez pas la pièce de 0,50€ pour le casier du vestiaire. 
13- Le matériel indispensable (que vous devez prendre avec vous) : maillot, serviette, un ordinateur par plongeur (une solution de 

location est possible à 3 euro/heure ou 5 euro pour la journée) 
14- Le matériel personnel autorisé : palmes SANS CHAUSSON, masque, détendeur à fixation internationale (étrier) SI et seulement 

si, il est connecté à un ordinateur (vérifiez sur le site que les détendeurs personnels soient encore autorisés). 
15- Le matériel personnel interdit : bouteille, gilet, détendeur à fixation DIN (même relié à un ordinateur), caméra de plongée, 

appareil photo avec flash externe, couteau, parachute de palier, ceinture de Plomb, chaussons, fusil sous-marin, scooter. 
16- Les règles de plongée sont celles de votre fédération. Nous limitons le temps de séjour à 33m à 10 minutes maximum. 
17- Les pic-nics (nourriture et boissons) ne sont pas autorisés dans le bâtiment ! Le service se fait aussi sur la terrasse quand le 

soleil le permet. 
18- Les barbecues ne sont pas autorisés sur le terrain de NEMO33 ! 
 

NOM - PRENOM DE L’ORGANISATEUR : 
N° TEL DE L’ORGANISATEUR : 
N° FAX DE L’ORGANISATEUR : 
 
Je m’engage à diffuser ces informations à tous les participants de mon groupe. 
FAIT A :  LE : ………. / …….. / 20.. 
SIGNATURE :  
 

 

 

CONSULTEZ  NOTRE  SITE  AVANT  DE  NOUS  RENDRE  VISITE :  WWW.NEMO33.COM 
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